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 La Grand Font 24610 VILLEFRANCHE DE LONCHAT ~  05 53 82 20 24 

@ direction@cdcmmg.fr ~  www.cdcmontaignemontravelgurson.fr 
Siège : 6 place de la Mairie 24230 VÉLINES 

Compte Rendu de la commission"VOIRIE" 

23 novembre 2020 à 19h00 à Écopôle à Vélines 

 
Monsieur Jean-Thierry LANSADE, Président de la commission. 

 

Présents : Cyril SEILLEN, Patrick DÉVIER, Thierry BENEY, Marcel LESBÉGUERIES, Jean-Luc 

FAVRETTO, Christophe MARCETEAU, Alain LEGOUTIÈRES, Christian GALLOT, 

Stéphane GIBAUD, Marc GRANDY, Cyril BARDE, René-Pierre PARADE, Gérard 

BATTISTON, Abel BARAT, Daniel BARRA, Vincent PHILOPHE. 

 

Invité : Christophe FOURTEAU d’INGITER, maître d’oeuvre  

 

Secrétaires : Patrick PARADE / Élisabeth GORSSE 

 

Ordre du jour : 

 

➢ Mise en place de la commission. 

➢ Point sur les travaux de régie. 

➢ Point sur les travaux d'investissement. 

 

Avant de débuter la réunion, Monsieur LANSADE demande aux élus qu’en amont du curage des 

fossés, ils préviennent les propriétaires pour toute pose de buse afin que ces derniers aient le 

temps d'acheter et se faire livrer les écopals et qu’ainsi lors du passage de l’équipe technique, 

les agents puissent les poser. 

 

Il informe les délégués voirie que pour les arrêtés d'alignement, les mesures sont à faire par 

les cantonniers. 

 

Patrick annonce à la commission que l'ordre de passage sera le même pour tous les travaux. 

 

Monsieur Lansade rappelle qu’à chaque demande d'arrêté de voirie et de CU/PC, l'avis du Maire 

est obligatoire, il faut bien veiller à ce qu’il soit noté avant transmission à la CDC. 

 

Monsieur LANSADE procède à l’appel et excuse Monsieur BOIDÉ, retenu à une réunion mais 

qui arrivera plus tard. 

Il propose un tour de table pour que chaque délégué puisse se présenter. 

 

Monsieur LANSADE parle de l'objet de cette commission : "La Voirie". 

Il parle du fonctionnement, de la régie gérée par les agents de la CDC comme le curage des 

fossés, l'élagage, le point à temps, l'entretien des banquettes. L'investissement est géré par 

l’entreprise EUROVIA. 

Selon le climat et le temps, 1 passage sur chaque commune tous les 1 an et demi est prévu. 

 

Avant de laisser la parole à Monsieur PARADE, Monsieur LANSADE souhaite apporter quelques 

précisions : 
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✓ Lors d’imprévus sur certaines communes, il faut que les communes jouent le jeu et que 

les cantonniers puissent intervenir et rendre service. 

✓ La CDC a la chance d’avoir une équipe fonctionnelle, un point est fait en début d'année 

pour faire un point sur les investissements. 

 

Monsieur PARADE rappelle les points soulevés par Monsieur LANSADE en début de réunion. 

 

Lorsqu'il y a différents travaux à effectuer sur les communes, il faut que les élus fassent le 

tour des administrés pour les prévenir, qu'ils achètent les buses et que les agents puissent les 

remplacer. 

Il rajoute qu'il faut vraiment être vigilent car parfois, l'état des routes est dû aux buses 

bouchées donc il faut réellement que les propriétaires les entretiennent. Selon lui, il faut 

éradiquer les buses bouchées durant le mandat. 

 

Monsieur BATTISTON demande qui est responsable des buses ? 

Patrick répond que c'est bien au propriétaire de les entretenir. 

 

En ce qui concerne l'arrêté d'alignement, c'est au cantonnier d'aller mesurer. 

 

Pour les CU/PC et les arrêtés, l'avis de Monsieur le Maire est très important. 

 

Monsieur PARADE fait un point sur les travaux de régie : 

✓ débroussaillage terminé, cela c'est bien passé mais il y a des difficultés pour trouver de 

la main d'œuvre. 

✓ goudronnage terminé pour cette année mais un camion en panne depuis août jusqu'à 

novembre. Reste St Vivien, Bonneville, Montcaret et Vélines. 

✓ fossés en cour, la pelle est en panne (14 000 heures), en attente de pièces. 

 

Monsieur MARCETEAU précise que le matériel n'est pas en ruine mais à beaucoup travaillé lors 

du précédent mandat. 

Il tient à préciser que l'équipe travaille bien, fait attention au matériel mais qu'il y a beaucoup 

de travail à effectuer. 

 

Monsieur LANSADE explique que les travaux de régie sont faits en fonction des zones 

géographiques. 

 

Monsieur FOURTEAU fait un point sur le marché "Voirie". C'est un marché à bons de commande 

avec Eurovia. L'année 2020 est une année exceptionnelle avec les élections et la crise donc pas 

de travaux cette année, d'où le retard sur la commune de Carsac de Gurson. 

 

Il précise qu’il va prendre contact avec chaque commune, aller sur place, chiffrer et donner à 

la CDC pour arbitrage. 

Le début des travaux devrait avoir lieu en avril 2021, durant l'hiver il va s’occuper du 

recensement des besoins et de l’arbitrage. 

 

Monsieur BARAT évoque l’enrochement de la pointe du Frétou. 

 Monsieur FOURTEAU lui répond qu’il verra cela lors de son passage sur la commune. 
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Monsieur MARCETEAU demande si ce qui était programmé en 2020 sera reporté en 2021 ? 

Monsieur LANSADE répond que cela n'a pas été encore vu mais pourquoi pas en discuter 

ou prévoir plus d'investissement. 

 

Monsieur LANSADE évoque le fait que le matériel « couche » dehors et qu’il faudrait prévoir 

un hangar durant le mandat. 

A ce sujet, Monsieur MARCETEAU parle du photovoltaïque qui serait un avantage sur ce 

genre de bâtiment. 

Monsieur PHILOPHE demande à vérifier la possibilité par rapport à ABF sur la commune 

de Villefranche de Lonchat. 

 

Monsieur BENEY soulève deux sujets : 

✓ le marquage au sol 

o Monsieur LANSADE répond que cela a été fait l’an dernier, il faudra en reparler 

l’an prochain. 

✓ La signalisation verticale 

o Monsieur LANSADE dit qu’en premier lieu il faut faire un recensement dans 

chaque commune de l'existent et des besoins. 

o Il demande qu’un mail soit envoyé aux 18 communes. 

 

Monsieur GRANDY informe que sur la D103, derrière la Cristaline, une habitation voit 1 voiture 

par an finir sa route dans son jardin. 

Monsieur FOURTEAU propose la mise en place d’un plateau ralentisseur. 

Monsieur GRANDY ne sait pas si la Cristaline acceptera cette proposition. 

Monsieur FOURTEAU verra cela avec lui lors de son passage sur la commune. 

 

Monsieur BATTISTON évoque qu’un collecteur est bouché sur la commune de St Seurin de 

Prats. 

Monsieur BARRA attire l'attention sur le fait qu'on ne puisse pas toucher aux ruisseaux 

et qu'il faut faire attention. 

Monsieur LANSADE précise que ce collecteur est vide alors que d'autres sont plein et ne 

peuvent plus recevoir. 

Monsieur GALLOT précise qu'i faut voir avec Christophe DUFY, le technicien rivière en 

charge de notre territoire. 

Monsieur LANSADE pense qu’il faudrait mettre en place une convention avec les 

propriétaires. 

Monsieur BARRA dit qu’il serait utile de faire un point sur les cours d'eau, les fossés 

artificiels. 

 

Devant la difficulté de recruter des contrats saisonniers soulevés par Monsieur PARADE, 

Monsieur LANSADE demande que la CDC envoie un mail aux mairies. 

Monsieur GALLOT évoque la possibilité de recruter des jeunes qui sortent de CADILLAC 

FORMATION. 

 

Monsieur BARAT demande où en est l’aménagement des bourgs. 

Monsieur LANSADE répond que Montcaret est prévu pour 2021 et précise qu'il faut que 

les communes fassent leur demande. 

Monsieur FOURTEAU rappelle que des avants projet avaient été fait il y a 6 ans. 
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Monsieur BARAT demande où en est la vente des terrains de la ZA du Bon Dieu. 

Monsieur GALLOT indique que 6 lots sur 8 sont vendus. 

Il demande le tarif. 

Madame GORSSE informe que c'est 18 € HT/m². 

Puis il demande la taille des parcelles. 

Madame GORSSE indique que cela varie entre 2 007 et 3 717 m² et qu’il reste 2 parcelles 

d’environ 2 500 m² et 2 300 m². 

 

Monsieur LANSADE demande que l’ordre de passage de curage des fossés soit envoyé dans les 

communes. 

 

Monsieur MARCETEAU indique qu’il faudrait prévoir un lamier pour faire l'élagage. 

 

Monsieur GRANDY s’interroge sur les moyens d'entretien du béton désactivé. 

Monsieur FOURTEAU précise qu’il faudrait nettoyer et hydrofuger, cela avait été fait à 

St Martin à la fin des travaux. 

Monsieur FOURTEAU propose d'aller voir sur place et il proposera des réponses et des 

solutions. 

 

19h54, arrivée de Monsieur BOIDÉ qui s'excuse pour son retard. 

 

Il rappelle que les commissions n’ont pas juridiquement de pouvoir de décision mais que leur rôle 

est prépondérant dans la mesure ou le bureau et le Conseil Communautaire suivent généralement 

l’avis des commissions. 

Si la commune n’est pas représentée par un membre titulaire ou un membre suppléant, elle peut 

envoyer un remplaçant car l’implication de chaque commune est importante. 

Il précise vouloir que cette commission soit vivante, que tout le monde soit force de 

propositions. 

 

Monsieur BOIDÉ conclut son propos liminaire en précisant que si un sujet concernant la 

commission doit être délibéré, il y aura une commission avant le Bureau et le Conseil 

Communautaire. 

 

Il fait un rappel sur son rendez-vous avec Monsieur LAFOND-GRELLETY du 4 septembre 2020 

où ce dernier lui reprocher de faire beaucoup d’investissement au détriment du fonctionnement. 

Et il souhaite que tous les élus soient bien en phase avec ce qu’ils souhaitent mettre en place 

sur le territoire. 

 

Monsieur BOIDÉ évoque le contrat à bons de commande pour le marché de travaux de voirie 

qui se termine l'an prochain et évoque son renouvellement avec plus de prix afin de pouvoir y 

inclure certains travaux d’aménagement de bourgs. 

 

Séance levée à 20h05. 


